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Rapport d’activités et perspectives pour l’avenir. 
 

Présentation : 
 

Un des objectifs du Rotary International est de favoriser la compréhension mutuelle, les 
principes de justice et la sauvegarde de la paix dans le monde.  
 

Les Comités Inter-Pays du Rotary International (CIP en abrégé) sont nés en Europe et se sont 
multipliés à travers le monde, renforçant des liens d'amitié entre Rotariens de différents pays, 
notamment avec ceux de l’Europe de l’Est après la chute du « mur de Berlin ».  
 

La création d’un CIP entre deux pays répond à des besoins, différents suivant les moments. Le 
caractère associatif de leur organisation leur permet de nouer des partenariats équilibrés avec des 
Chambres de Commerce, des Entreprises, des Universités, des Centres Hospitaliers. Ce qui fait 
d’eux des interlocuteurs privilégiés pour participer à des actions d’intérêt public mondial afin de 
renforcer des liens d’amitié entre citoyens  de différents pays.   
 

La notoriété du Rotary International facilite les contacts entre ses dirigeants et les décideurs 
politiques et économiques des pays avec lesquels les liens sont établis. 
 

Un des buts des actions des CIP est de développer les échanges amicaux, professionnels, 
culturels, principalement pour les jeunes générations,  
 

Chaque CIP a son programme adapté à ses moyens et  au pays dans lequel il intervient, mais 
toutes les sections françaises s’emploient à témoigner de leur idéal de la francophonie, en 
organisant  des séminaires de formation, en obtenant des Bourses pour des étudiants, en initiant 
des Echanges, en finançant des bibliothèques, ect ect.  Egalement en initiant des actions 
humanitaires, des dons de Matériel médical, de médicaments. 
 

Les CIP participent à de grandes actions : Comme la lutte contre les pandémies, contre la 
mortalité maternelle. Par leurs actions en faveur de l’écologie, ils participent à la sauvegarde de 
l’environnement. 
 

L’Ukraine 
 

L’Ukraine est un pays semblable à la France par sa superficie le nombre de ses habitants, elle est 
un pont entre l’Europe et l’Asie. Depuis le neuvième siècle, c’est un pays indépendant très 
puissant, mère de toutes les Russies, colonisé par Pierre Le Grand. 
 

 L’Ukraine a retrouvé son indépendance en 1991.  
 

De nombreuses actions en faveur des Ukrainiens ont réalisées par le CIP France-Ukraine : Dons 
de médicaments, installation hospitalières, ambulances, livres, ordinateurs, vêtements 
financement de bourses d’étude pour des étudiants Ukrainiens. 
 
Actions réalisées et en cours  
 

Par ses différentes actions, notre CIP a favorisé des échanges amicaux, individuels ou en 
groupes, des jumelages, des parrainages et des contacts de Club à Club en apportant des 
informations aux rotariens.   
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Nous nous sommes associés à des actions d'Intérêt Public Mondial, à caractère éducatif et 
humanitaire, conduites par les Clubs et les Districts.         
En Avril 2009 dernier, le CIP France-Ukraine a financé la venue et la participation d’un jeune 
Ukrainien au RYLA organisé à Nantes par le District 1510. 
 

Nous avons mené également d’autres actions dont celle de collaborer avec une équipe de 
bénévoles qui comprend beaucoup de rotariens, regroupés au sein d'une association loi 1901, 
à la fois culturelle et humanitaire "Les Joyeux Petits Souliers". Les objectifs de cette 
association sont de contribuer à l’amélioration des conditions de vie de deux orphelinats et de 
l’hôpital pédiatrique de la ville de Lviv en Ukraine.  
 

Autre opération, notre CIP a participé à une Action d’Intérêt Public Mondial en faveur de 
l'orphelinat de Tcherechenki aux cotés du District 1750, et des Rotary Clubs de Tchernihiv 
(Ukraine) et Cosne–Sancerre (France). 
 

Dans le cadre des actions rotariennes en faveur des jeunes générations, nous avons initier et 
nous participons, au côté de l’Institut Français d’Ukraine, au financement partiel d’une bourse 
d’étude pour le programme de Master 2 DRH de l’Institut de Gestion Sociale à Paris, au profit 
d’une jeune étudiante ukrainienne, francophone, qui vient de réussir brillamment son diplôme 
Magister en Économie Internationale à l’Université Nationale Économique de Kiev. 
 

Perspectives pour l’exercice 2010-2011 
 

Les actions des Comités Inter-Pays sont devenues une tâche vitale pour le Rotary, les menaces 
contre la Paix étant une préoccupation permanente et grandissante pour l’humanité. 
 

Suite au récent conflit gazier entre la Russie et l’Ukraine,  les membres du Bureau du Comité     
Inter-Pays France-Ukraine ont décidé d’oeuvrer afin d’offrir à des jeunes Ukrainiens la 
possibilité de suivre une formation dans le domaine de la résolution des conflits, des études 
sur la paix, des relations internationales et autres domaines pertinents. 
 

Nous sommes en pourparler avec une Université Professionnelle Internationale pour étudier 
un programme court de 3 mois (certificat) afin de répondre aux besoins de futurs jeunes 
cadres et dirigeants désireux de suivre une formation à la résolution des conflits et aux 
stratégies de médiation. 
 

Cette perspective et d’autant plus d’actualité qu’il y a quelques temps, le président en exercice 
du Conseil européen, et le président de la Commission de Bruxelles ont rencontré le président 
Ukrainien  accompagné de plusieurs de ses ministres. 
L'Union Européenne et l'Ukraine ont convenu d’un accord d'association qui ouvre la voie à de 
futurs développements de leurs relations. 
 

Dans le cadre de ses statuts, le CIP a notamment comme objet : ‘‘ La promotion des échanges 
professionnels, amicaux et culturels tout particulièrement en faveur de la jeunesse des deux 
pays ’’. 
 

Nos Ressources :  
 

Les fonds nécessaires à la prise en charge de ces actions proviennent des Rotariens et des Clubs.  
 

Une partie des ressources, dont le CIP est bénéficiaire, est constitué par les contributions 
reçues de sociétés civiles ou commerciales avec lesquelles l'Association passe des accords. 
 

Jean-Pierre Noirtin 

  

  


